
               QUESTIONNAIRE ASSISTANCE 

            Vous avez OBLIGATION de nous retourner les                                         

 questionnaires par : boîte à lettres , mail, par téléphone de 9h à 11h  

                         Vous pouvez également les accrocher à votre boîte à lettres 

                                        ( seuls 40 reçus à ce jour. )  

   La Commune a besoin de savoir si chacun d’entre vous a besoin                

       d’assistance ou pas. C’est très important pour tout le monde.  

        Si vous avez des demandes URGENTES   à la Mairie, vous pouvez les formuler :  

                          - par mail 

                          - En les accrochant à votre boîte à lettres (avec une pince à linge ) 

                      Elles seront ramassées : le matin par Valérie et l’après midi par Michel 

              DISTRIBUTION  de PAIN 

 Pour ceux qui l’ont souhaité, cette semaine, Sarah Herriberry         

vous contactera       ce Mardi de 15h à 18h 

Merci de lui préciser la quantité souhaitée ( lot ou autre ) ainsi que 

votre adresse. 

              La livraison sera effectuée le Jeudi à partir de 10h30           

      par  Eric Deviller 

             Vous êtes nombreux à vous proposer comme bénévoles,                                

    le service ENTRAIDE et SOLIDARITE vous en remercie.. 

L’organisation se met en place, le temps de tout mettre en ordre,         

 nous reviendrons vers vous et chacun d’entre vous trouvera            

 une place. 



                      COLLECTE des DECHETS VERTS  

Dans le cadre des mesures visant à freiner la propagation du Covid-19, la campagne                 

         de collecte ne pourra pas démarrer le 6 Avril comme prévu. 

                 La date effective de démarrage n’est pas connue pour l’instant. 

            De même la distribution des sacs déchets verts est également reportée. 

           Toute question au 03 69 12 50 70 ou environnemnt@cc-plateaupicard.fr 

Députés et Sénateurs ont trouvé «  un accord » dimanche après-midi sur le projet 

de loi d’URGENCE pour faire face à l’épidémie de coronavirus. 

Cette loi ( dès qu’elle sera validée ) va permettre d’instaurer immédiatement et 

pour 2 Mois l’état d’URGENCE SANITAIRE  encadrant la restriction des libertés 

publiques ( confinement, réquisitions …) 

         Durcissement des sanctions en cas de violation des règles : 

      Les 135€ d’amendes forfaitaire passeront à 1500€ en cas de récidive. 

      et 6 mois de prison maximum 

    ATELIER  CREATIF 

  de   PAQUES 

           du 4 AVRIL 

ASSOCIATION SPORT et LOISIRS 

     MARCHE DU 5 avril 


